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Magdus, « Paroles d’experts » 
Interview de Franck Verschelle  
Mars 2009 
 
Franck Verschelle est le PDG du groupe Advantail qui développe, commercialise et assurera la gestion 
du futur Village des Marques « Moulin de Nailloux » dans le Sud-ouest de la France. Dans cet entretien, 
il nous livre sa vision du marché français des centres de magasins d’usine et de marques. Il présente 
également le projet phare de son groupe, le « Moulin de Nailloux » qui ouvrira ses portes en septembre 
2010.   
 

LE MARCHE FRANCAIS 
 

 
Magdus : Comment analysez-vous la situation actuelle du secteur des centres de marques en 
France ? 
Il s’opère en ce moment un repositionnement complet du marché français et la situation économique 
actuelle va accentuer pour ne pas dire aggraver ce phénomène. Quatre grands points marquants se 
dégagent nettement : 
 
-Le Client est aujourd'hui « gavé » de promotions, de soldes, de remises. Lui promettre une économie de 
quelques euros n’est plus suffisant. Le discours (promesse) client doit changer ! Heureusement, il existe 
de nouveaux axes de communication. 
-Les Enseignes présentes dans les centres de marques exigent une rentabilité accrue de leurs points de 
vente mais aussi un « coaching » terrain plus important de la part du gestionnaire. A défaut de multiplier 
les ouvertures, elles opèrent des arbitrages et quitteront certains centres à l’avenir incertain. 
-Les Investisseurs ont acquis ces centres à prix « fort ». Certains réalisent que la propension à recréer de 
la valeur nouvelle semble difficile, voire impossible. Une pression nouvelle sera mise sur le gestionnaire ; 
à défaut de résultat, le mandat de gestion sera confié à un autre gestionnaire plus soucieux de la gestion de 
ces sites.  
-Les Collectivités Locales qui ont défendu, parfois difficilement, l’implantation des centres de marques, 
réalisent que les promesses des développeurs en terme d’emplois, de « tourisme » et surtout de pérennité 
du concept, ne sont pas toujours au rendez-vous ! Certains élus commencent à « demander des comptes ». 
 
Magdus : Cela ressemble plus à une révolution qu’à une simple évolution ? 
Oui, tout à fait, et elle sera bénéfique pour la pérennité de notre métier. 
 
Magdus : Est-ce à dire que certains sites vont disparaitre ? 
Non, si un repositionnement cohérent est opéré rapidement et surtout si les gestionnaires s’investissent 
plus encore dans l’opérationnel. Ce n’est pas uniquement en attirant de nouvelles marques dans un centre 
(parfois en leur promettant l’impossible ou en leur octroyant des conditions trop avantageuses) que ce 
dernier sera assuré d’une pérennité à long terme. Par contre, il est clair que les stratégies d’implantation 
du passé ne sont plus pertinentes aujourd’hui. Auparavant, les promoteurs développaient des sites où il 
existait des opportunités «politiques» de CDEC. Les critères d’implantations sont devenus extrêmement 
sélectifs, ce qui explique pourquoi de nombreux projets n’aboutissent pas. 
 
Magdus : Quelle est donc la bonne recette des prochains sites ? 
C’est une recette simple que j’ai partagée lors du dernier colloque à Troyes et pour laquelle l’ensemble 
des opérateurs européens semble être d’accord. La localisation du terrain devra comporter un accès et une 
visibilité autoroutiers et être proche d’une agglomération de 1 million d’habitants dans une zone de 
chalandise de plus de 2,4 millions à 90 minutes. Elle doit pouvoir bénéficier d’un flux important de 
clients extérieurs à la zone de chalandise classique, ce qui revient à se trouver sur un flux touristique ou 
de passage exceptionnel.  
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Une offre minimale de 18 000 m² GLA sera indispensable afin d’élargir sa zone de chalandise, mais 
surtout d’amortir l’investissement de plus en plus coûteux en architecture, ainsi que les frais de gestion et 
de promotion du site. Le projet devra aussi faire partie d’un projet d’aménagement du territoire décidé par 
les Collectivités Locales, prévu dans leurs Scot et Interscot ainsi que dans les Schémas Directeurs 
d’Urbanisme Commercial…En d’autres termes, il sera voulu par les Collectivités et non pas imposé ! 
 
Magdus : cela restreint donc les possibilités de développement ? 
Oui ! L’avenir en terme de développement se situe plus au Sud du pays, en périphérie d’agglomérations 
telles que Toulouse, Marseille et Lyon. Le Sud est un marché porteur, de par ses progressions 
démographiques, mais surtout par son potentiel touristique. A ce titre, l’agglomération toulousaine 
bénéficie d’un formidable dynamisme démographique qui se traduit par 30 000 habitants de plus chaque 
année.  
 
Magdus : il n’existe plus d’opportunités dans la moitié Nord du pays, selon vous ? 
Le Nord du pays est aujourd’hui bien équipé en matière de centres de marques. Selon moi, il y a 
notamment assez de sites en Ile-de-France. Au Nord de la France, trois sites se font concurrence. Quant à 
l’Est, la concurrence va encore s’accroître avec l’arrivée de nouveaux sites frontaliers s’ajoutant déjà à 
l’offre importante en Allemagne. Les centres de Troyes ont toujours une belle cote de popularité auprès 
des consommateurs. Les récentes ouvertures sur Paris et les projets de développement de Roppenheim et 
autour de Lyon mettent en péril l’équilibre fragile de Troyes. Aujourd’hui, l’offre est beaucoup trop 
importante. Il faut davantage travailler le qualitatif, et même réduire et concentrer les surfaces de vente. Il 
faudrait également obliger les opérateurs à travailler ensemble, les fédérer dans une démarche de 
communication commune pour promouvoir Troyes et ses centres de magasins d’usine et de marques. Si 
rien n’est fait, je pense que d’ici 5 ans, 20 % des cellules commerciales seront vides. 
 

 
 

LE MOULIN DE NAILLOUX 
 
 
Magdus : votre projet de Nailloux est il en cohérence avec votre vision du marché ? 
Le projet du Moulin de Nailloux a été pensé et voulu par les acteurs politiques de la région, dans une 
optique d’aménagement concertée du territoire. Ils ont procédé à une sélection parmi l’ensemble des 
opérateurs du secteur, et la société Advantail a été retenue car elle proposait le meilleur projet qui repose 
sur 3 axes essentiels : pérennité du projet, développement du tourisme commercial et prise en compte du 
développement durable. Les critères de zone de chalandise, accès autoroute,…sont tous remplis ! Nous 
sommes sur un axe connu des «chasseurs de bonnes affaires» : la route d’Andorre.  D’un point de vue 
marketing, cela constitue un gain de temps et d’argent énorme. 
 
Magdus : la dimension touristique est extrêmement importante pour ce projet. S’agira-t-il d’un 
centre de marques « nouvelle génération » ? 
Le Moulin de Nailloux marquera l’apparition de la quatrième génération de centres de marques en France 
car ce projet est véritablement axé sur le tourisme. Nous venons d’obtenir de la Région Midi-Pyrénées le 
label « Relais Grands Sites », pour lequel la région investit en communication nationale et, notamment, 
en spots TV et cinéma (www.grandsites.midipyrenees.fr ). A ce titre, nous bénéficierons d’une synergie 
de marketing croisée avec le Pont de Millau, Albi, Carcassonne,…soit un total de 20 sites d’affluence 
exceptionnelle. Cela se concrétisera par l’aménagement d’un espace tourisme de 600 m² dans le village 
des marques. C’est une approche unique dans notre métier et une garantie de flux importants pour les 
enseignes. 
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Magdus : quels sont les autres principaux atouts liés à votre projet ? 
Le Village a été conçu avec pour objectif l’entière satisfaction du client, des enseignes et des salariés qui 
travaillent sur le site. Une réflexion sur les modes de transport est en cours ; en outre, nous construisons 
au sein du Village une véritable crèche municipale, gérée par la Mairie de Nailloux, afin de faciliter 
l’emploi des salariés ; et surtout, nous délivrerons une construction durable traditionnelle (briques, tuiles, 
pavés, etc.). Le Moulin de Nailloux bénéficie aussi, et surtout, d’une absence totale de concurrence… 
 
Magdus : à ce propos, le groupe « Concepts & Distribution » a annoncé sa volonté d’implanter un 
centre de marques sur Toulouse, arguant qu’il y a de la place pour un deuxième projet dans cette 
zone. Qu’en pensez-vous ?  
Je suis satisfait que ce confrère reconnaisse la qualité de notre zone de chalandise…Cependant, il n’y aura 
qu’un seul centre de marques, ce sera le nôtre. Nous avons obtenu l’ensemble des autorisations dans un 
temps record et sans aucun recours, en totale cohérence avec le schéma départemental de développement, 
ainsi qu’avec le Scot. De plus, la Chambre de Métiers a voté favorablement pour ce projet, ce qui est 
assez rare ; le Conseil Général a validé les accès et le Conseil Régional vient de nous «labelliser». 
 
Magdus : qu’en est-il de la commercialisation de votre futur centre ? 
Notre volonté étant de réussir un Village unique et de qualité en France, à mi-chemin entre les standards 
de McArthurGlen à Troyes et de la Vallée Village à Paris, nous avons opté pour un partenariat stratégique 
avec le groupe Cushman & Wakefield pour attirer les marques anglo-saxonnes et italiennes, mais aussi 
avec la société Richard & Sons Paris, pour ses contacts avec les enseignes plutôt «mode». La 
commercialisation, sous le management d’Aurore-Mélody Touzac (Advantail) avance à un rythme très 
positif compte tenu des prises de décision plus longues en cette période. Nous avons une demande plus 
importante des enseignes internationales qui s’intéressent à nouveau au marché français, et le projet de 
Nailloux, de par ses qualités, rivalise enfin avec certains grands sites italiens, allemands ou espagnols. Les 
récentes modifications de la LME (affichage du double prix et ouverture potentielle de dimanches 
supplémentaires) contribuent à cet intérêt. Mais, surtout, les marques ont davantage de stocks, et le 
marché français souffre moins que les marchés anglais, espagnol, etc. Nous avançons sereinement, parce 
que qualitativement. Tout sera prêt pour l’ouverture du Village en septembre 2010. 
 
Propos recueillis par Caroline Lamy pour Magdus, mars 2009 
 

Le projet « Moulin de Nailloux » en chiffres (Phase 1 & 2) 
 

·  125 boutiques (Phase 1 : 80 boutiques)  
·  4 cafés et restaurants 
·  2 aires de jeux pour enfants 
·  1 crèche municipale intégrée au village des marques 
·  1 bureau d’information 
·  1 espace dédié aux savoir-faire régionaux 
·  1 place centrale avec un espace tourisme comportant une salle d’exposition et un espace dégustation-

vente des produits du terroir 
·  1 centre de retouches magasin travaillant exclusivement avec les boutiques 
·  1760 places de parking gratuit de part et d’autre du village, avec une zone réservée aux personnes 

handicapées, une aire de stationnement pour les motos, les camping-cars et les bus 
·  Nombreux espaces verts avec espaces de jeux pour les enfants et espaces pique-nique Véritable halte 

autoroutière, le site pourra accueillir en saison d’autres activités de services, telles le gonflage des pneus, 
aire de relaxation, conseils autoroutiers, aire de services camping- car…                                                                                                       

Données : Advantail 
Pour en savoir plus sur le groupe Advantail et sur le projet Moulin de Nailloux : 
www.advantail.com 
www.moulindenailloux.com 
www.grandsites.midipyrenees.fr 
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